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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DÉCISION portant sur les dépôts d’encombrants 

et des déchets de la Commune durant les travaux de la déchetterie 
 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  
 

VU l’arrêté n° n°200719 portant délégation à M. Thierry GOBINO, l’adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le règlement pour les dépôts 

d’encombrants et des déchets de la Commune durant les travaux de la déchetterie 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société PROPOLYS - 109 RUE JEAN AICARD – 83300 

DRAGUIGNAN 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 25 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240165

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240129-240165H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 29/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 29/01/2024

Date de publication le 06/02/2024



   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant recours à un service de 

sonorisation pour les réceptions protocolaires et 

les cérémonies 
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des réceptions protocolaires et 

cérémonies menées par la Ville de Sainte-Maxime, il est nécessaire d’avoir recours à un 
service de sonorisation 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise MUSICAL EVENTS –FAYENCE -83440 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1000 HT sera financée par les crédits inscrits au 

budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en cours. 

 

Article 3  : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°240166

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240130-240166H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 30/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 30/01/2024

Date de publication le 06/02/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’achat de médailles pour la cérémonie des noces 

d’or 
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre des cérémonies des noces d’or menées par la 

Ville de Sainte-Maxime, il est necessaire de procéder à l’achat de médailles, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise EDITIONS EVENEMENTS ET TENDANCES, 

56610 ARRADON 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 55.74 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice 

en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 
 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°240167

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240130-240167H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 30/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 30/01/2024

Date de publication le 06/02/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur l’animation musicale du Thé 

dansant  
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des manifestations menées par 

la Ville de Sainte-Maxime, il est necessaire d’animer le thé dansant organisé le 10 mars 
2024 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise PULS ARTS 83440 FAYENCE 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1500 € HT sera financée par les crédits inscrits au 

budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en cours. 

 

Article 3 La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°240168

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240130-240168H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 30/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 30/01/2024

Date de publication le 06/02/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur l’animation musicale du Thé 

dansant  
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des manifestations menées par 

la Ville de Sainte-Maxime, il est necessaire d’animer le thé dansant organisé le 10 mars 
2024 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise SABRINA FIORE 83300 DRAGUIGNAN 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 166.67 € HT sera financée par les crédits inscrits 

au budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en 

cours. 

 

Article 3 La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°240169

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240130-240169H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 30/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 30/01/2024

Date de publication le 06/02/2024

http://www.telerecours.fr/


La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

DÉCISION portant sur la participation financière 

aux ateliers de pratique aux arts de la danse de la 

maternelle Siméon Fabre et de la maternelle Les 

Virgiles 

 
 

L’adjointe, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18  

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n°VSM-DEL 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente 

au Maire, 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions 

du maire et portant délégation de signature à Madame Cécile LEDOUX, Adjointe, 

notamment dans les domaines des affaires scolaires, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de participer financièrement aux ateliers de 

pratique aux arts de la danse de la maternelle Siméon Fabre et de la maternelle 

Les Vigiles, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec Le Carré Sainte Maxime – Carré Léon Gaumont – 107 

route du Plan de la Tour – 83120 SAINTE MAXIME. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 480 Euros TTC sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours.  

 

Article 3 : Le Directeur général des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargés, chacun 

en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  

 

 

Décision n°240170

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240201-240170H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 01/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 01/02/2024

Date de publication le 06/02/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant acquisition de  

Codes électoraux 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux amenés à tenir un bureau de vote doivent disposer d’un code électoral à 

jour ; 

CONSIDÉRANT que l’achat de 16 exemplaires de Codes électoraux permet de répondre à 

cette obligation ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’achat de 16 codes électoraux pour un montant de 337,10€ HT est réalisé auprès 

des éditions Fabrègue. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR FRAIS HEBERGEMENTS LIES A 

LA VENUE DES ARTISTES DU SPECTACLE LE GLANEUR 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais d’hébergement liés à la 

venue de l’équipe artistique du spectacle « LE GLANEUR… » 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise HOTEL LE PETIT PRINCE 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 570.01 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT D’UN PIANO A 

DESTINATION DECORATIVE 

 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge l’achat d’un Piano demi queue 

Pleyel, année 1905 Série n° 133698 à destination décorative. 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise ABW CONCERTS 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 940 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 

 
DÉCISION PORTANT SUR LA MISE EN ŒUVRE ET 

L’ÉXÉCUTION DE 5 ANIMATIONS D’ART ET 
L’ACCOMPAGNEMENT DE 3 PROMENADES 

 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture  
  
  
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants ;  
 
VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Michel FACCIN Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Culture,  
 
 
Considérant, que la Médiathèque propose en direction du jeune public des animations 
d’art et l’accompagnement de promenades dans des musées. 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : un contrat est conclu avec L’ ASSOCIATION UNE HISTOIRE DE LIVRES – 1 
Chemin des sous-bois – BEAUVALLON- 83310 GRIMAUD. 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 1 320.00 Euros Hors Taxes sera financée par les 
crédits inscrits au budget annexe du Carré de l’exercice en cours.  
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision, 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

  
   
   

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   
Retour Préfecture :  
Affichage ou notification :   
Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 

 
DÉCISION PORTANT SUR LA MISE EN ŒUVRE ET 

L’ÉXÉCUTION DE DEUX  ATELIERS CRÉATIFS  
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture  
  
  
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants ;  
 
VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Michel FACCIN Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Culture,  
 
 
Considérant, que la Médiathèque propose à ses usagers en direction du jeune public deux 
ateliers créatifs qui aborderont les arts du trait et ceux du portrait. 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : un contrat est conclu avec FANTINO Sandra – 5 Rue AYMARD –Passage de 
l’HORLOGE – 83920 LA MOTTE. 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 270.00 Euros Hors Taxes sera financée par les 
crédits inscrits au budget annexe du Carré de l’exercice en cours.  
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision, 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

  
   
   

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   
Retour Préfecture :  
Affichage ou notification :   
Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 

 
DÉCISION PORTANT SUR LA MISE EN ŒUVRE ET 

L’ÉXÉCUTION DE DEUX ATELIERS DE CALLIGRAPHIE  
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture  
  
  
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants ;  
 
VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Michel FACCIN Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Culture,  
 
 
Considérant, que la Médiathèque propose à ses adhérents des ateliers de sensibilisation 
à la calligraphie latine en tant qu’art du trait. 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : un contrat est conclu avec CALLIFABE-LUZIA – 11 Rue Pierre Sémard – 83300 
TOULON. 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 500.00 Euros Hors Taxes sera financée par les 
crédits inscrits au budget annexe du Carré de l’exercice en cours.  
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision, 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

  
   
   

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   
Retour Préfecture :  
Affichage ou notification :   
Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LE RAJOUT D’UNE BORNE WIFI 

 
 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prendre en charge le service de la mise à disposition d’une 

infrastructure WIFI et les frais d’accès au service. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise INTERWAY 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 338 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 
 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE 
COMBINAISONS DE PLONGEE 3MM POUR LES 

PLONGEURS DE LA POLICE MUNICIPALE 
 
 
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Sécurité, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants, 
 
VU l’arrêté n°200725 du 11 juin 2020, portant délégation à Arnaud RIVES, Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Sécurité, 
 
 
CONSIDÉRANT les besoins brigade nautique de la Police Municipale, en matière de 
matériel de plongée,  
 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de doter les plongeurs de combinaisons adaptées aux 
eaux tempérées, pour leurs plongées durant la saison estivale, 
 
 
CONSIDÉRANT que la société PASSION-MER a fourni une proposition qui correspond aux 
besoins de la commune, 

DÉCIDE 

 
Article 1 : Un contrat est conclu avec la société PASSION-MER – 103 Bd Sadi Carnot – 
06110 LE CANNET pour la fourniture de combinaisons de plongée. 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 1.440,00 euros TTC (1.200,00 euros H.T) sera 
financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargé(e)s, 
chacun en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat de pièces d’origine et 

les réparations des véhicules LAND ROVER 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des pièces d’origine et de réparer des véhicules 

LAND ROVER, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société SMP ELECTRIC AUTO -45 IMPASSE DE L 

HERMITAGE – POLE MIXTE DU CAPITOU – 83600 FREJUS, 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 4 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240179

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240129-240179H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 29/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 29/01/2024

Date de publication le 06/02/2024



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat de pièces d’origine et 

les réparations des véhicules GLADIATOR 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des pièces d’origine et de réparer des véhicules 

GLADIATOR, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société MAM STRAGER - 23 AVENUE DE L ARMEE 

LECLERC - BP10101 - 78191 TRAPPES CEDEX. 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 4 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat de pièces détachées ne 

pouvant pas être fournies par le fournisseur titulaire 

du marché pour les véhicules 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des pièces détachées ne pouvant pas être 

fournies par le fournisseur titulaire du marché pour les véhicules, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société ALLIANCE AUTOMOTIVE GROUP-

HEXAGONE – AAGS – 7 RUE DU PRE LONG – CS 57110 – 35771 VERN SUR SEICHE 

CEDEX. 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 3 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat de pièces et 

réparations des 2 roues 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des pièces ou de réparer les 2 roues. 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société JET SET BIKE 83 – SUN FROGGIES – 20 

AV. DE LATRRE DE TASSIGNY – 83120 SAINTE-MAXIME 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 3 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat de pièces et les 

réparations des nettoyeurs haute pression 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des pièces et de réparer les nettoyeurs haute 

pression, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société CISNARD 293 RUE ALAIN BAJAC ZAC DE 

LA TERRE DU FORT 84120 PERTUIS. 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 4 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240183

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240129-240183H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 29/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 29/01/2024

Date de publication le 06/02/2024



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat et la réparation de 

flexibles hydrauliques 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter ou de réparer des flexibles hydrauliques, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société EASY FLEX 33 CHEMIN DE SAINT HENRI 

CS 10539 13322 MARSEILLE CEDEX 16 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 6 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240184

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 

 
DECISION PORTANT SUR L’ATTRIBUTION DU MARCHE AFFERENT A 

LA FOURNITURE D'HABILLEMENT ET D'ACCESSOIRES DE POLICE 
 

 

 

Michèle DALLIES, maire-adjointe déléguée à la commande publique 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-18         

à L.2122-20, L.2122-22 et L.2122-23, 

 

VU la délibération n°20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n°212325 portant délégation à Michèle DALLIES, maire-adjointe déléguée à la 

commande publique,  

 

VU l’avis de la commission d’appel d’offres du 24 janvier 2024. 

 
CONSIDÉRANT, que pour la fourniture des uniformes, chaussures et accessoires des 

agents de la Police Municipale et des agents de surveillance de la voie publique (ASVP), il a 

été décidé de recourir à une procédure adaptée ouverte, soumise aux dispositions des 

articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du code de la commande publique. 
 

CONSIDÉRANT qu’il s'agit d’un accord-cadre avec minimum et maximum passé en 

application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du 

Code de la commande publique, et qui donnera lieu à l'émission de bons de commande. 

CONSIDÉRANT que l'accord-cadre est conclu à compter du 25/03/2024 jusqu'au 

24/03/2025 reconductible 3 fois par période d’un an sans excéder 4 ans.  

CONSIDÉRANT que les prestations seront rémunérées par application aux quantités 

réellement exécutées des prix unitaires fixés dans le bordereau des prix et le(s) 

catalogue(s) du fournisseur, au(x)quel(s) sera appliqué un rabais tel que mentionné dans le 

BPU. 

 

CONSIDÉRANT que le montant des prestations pour la période initiale de l'accord-cadre 

est défini comme suit : 

Minimum HT Maximum HT 

5 000,00 € 25 000,00 € 

  

Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

DÉCIDE 

Article 1 : Le marché N°2023-AP2900AC afférent à la fourniture des uniformes, chaussures 

et accessoires des agents de la Police Municipale et des agents de surveillance de la voie 

publique (ASVP), est attribué à la société GK Professional pour son offre d’un montant du 

DQE après négociation de 8 845,95€HT, laquelle est économiquement la plus avantageuse 

au regard de la pondération des critères. 
 

 

Article 2 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 3 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur diverses prestations 

spécifiques relatives aux véhicules Citroën 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des pièces d’origine Citroën et de réparer les 

véhicules à gaz et les véhicules Citroën, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société FORNASERO AUTOS REPARATEUR AGREE 

CITROËN – 145 RN7 QUARTIER ST ROCH – 83490 LE MUY 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 4 000 Euros hors taxes sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat de matériel non fourni 

par nos prestataires 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter du matériel non fourni par nos prestataires 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société MANUTAN COLLECTIVITES – 143 BD 

AMPERE – CS 90000 – CHAURAY – 79074 NIORT CEDEX 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 3 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’achat de cadeaux de naissance,  
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 
 

CONSIDÉRANT que dans le cadre des cérémonies menées par la Ville de Sainte-

Maxime, il est nécessaire de procéder à l’achat de cadeaux de naissance, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise OBJETRAMA, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 980 HT sera financée par les crédits inscrits au 

budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en cours, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE     
______________________    

       Liberté – Égalité – Fraternité 

  
  
  
  

  

DECISION portant sur l’acquisition de produits 

d’entretien et ou matériel de nettoyage pour le service Hygiène des 

Bâtiments dans le cadre d’une démarche de soutien aux ateliers protégés 

ALFEOR  

   

  

L’adjoint au maire,     

     
 VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants ;     

    
VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Mme Cécile LEDOUX, adjoint, notamment dans 
les domaines, de l’Education, les Sports et la Jeunesse.    

    
    
Considérant qu’il est nécessaire de faire l’acquisition de produits d’entretien et ou matériel 
de nettoyage pour le service Hygiène des Bâtiments dans le cadre d’une démarche de 
soutien aux ateliers protégés ALFEOR.  

DÉCIDE    
    
Article 1 : Un contrat est conclu avec les ateliers protégés ALFEOR, 68 boulevard Jules 
DURAND 76600 LE HAVRE  

    
Article 2 : La dépense correspondante de 708.00 euros TTC sera financée par les crédits 
inscrits au budget de l’exercice en cours.    

    
Article 3 : La Directrice Générale des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargés, chacun 
en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,     

    
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune.    
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Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :      

Retour Préfecture :     
 

Affichage ou notification :      

Publication sous forme électronique :     
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’abonnement annuel au fichier des nouveaux 

arrivants 
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des réceptions protocolaires 

menées par la Ville de Sainte-Maxime, il est necessaire de procéder à l’abonnement au 
fichier des nouveaux arrivants à Sainte-Maxime 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise LA POSTE, 83120 SAINTE-MAXIME, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 416.67 HT sera financée par les crédits inscrits au 

budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en cours. 

 

Article 3 La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’achat d’espace de communication Radio 
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre des activités de communication menées par la 

Ville de Sainte-Maxime, et notamment celles pour le corso du mimosa, il est 

nécessaire de procéder à l’achat d’espace de communication au sein de la radio 

RTL2, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise CI MEDIA, 13 380 PLAN DE CUQUES 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1111.73 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de la Direction de la Communication de la Ville de Sainte-Maxime de 

l’exercice en cours, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

    

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’achat d’oliviers dans le cadre des cérémonies de 

mariage,  
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 
 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des cérémonies de mariage 

menées par la Ville de Sainte-Maxime, il est nécessaire de procéder à l’achat d’oliviers, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise SENTIFLORA, 83120 Sainte-Maxime, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 800 HT sera financée par les crédits inscrits au 

budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en cours, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’achat de médailles pour la cérémonie des noces 

d’or 
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre des cérémonies des noces d’or menées par la 

Ville de Sainte-Maxime, il est necessaire de procéder à l’achat de médailles, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise EDITIONS EVENEMENTS ET TENDANCES, 

56610 ARRADON 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 55.74 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice 

en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 
 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’adhésion à l’Association nationale des élus des 

territoires touristiques  
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 
 

CONSIDÉRANT la nature du territoire de la ville de Sainte-Maxime 
 

CONSIDERANT l’intérêt des communes touristiques à échanger sur des 

problématiques communes, il est necessaire de procéder à l’adhésion à l’ANETT pour 
l’année 2024 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’Association Nationale des Elus des Territoires 

Touristiques,  
 

Article 2 : La dépense correspondante de 2218 HT sera financée par les crédits inscrits au 

budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 
 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
 

 

 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT D’UNE 

PRESTATION D’ACTIVITE « ANIMATION 

MUSICALE » DANS LE CADRE DU SALON DES JOBS 

D’ÉTÉ 
 

L’Adjointe au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Madame Cécile LEDOUX, 

Adjointe, notamment dans les domaines de la Jeunesse et des Affaires Scolaires  

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de faire l’achat d’une prestation d’activité 

« animation musicale » dans le cadre du salon des jobs d’été,  

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société MUSICAL EVENTS, 3467 Route de Fréjus, 

83440 Fayence. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 450 Euros TTC sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 
 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT D’UNE MACHINE 
A CAFE POUR LA POLICE MUNICIPALE 

 
 
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Sécurité, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants, 
 
VU l’arrêté n°200725 du 11 juin 2020, portant délégation à Arnaud RIVES, Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Sécurité, 
 
 
CONSIDÉRANT les besoins de la Police Municipale,  
 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de se doter d’une machine à café à grains pour les 
locaux collectifs des agents, 
 
 
CONSIDÉRANT que la société BUY SMART a fourni une proposition qui correspond aux 
besoins de la commune, 

DÉCIDE 

 
Article 1 : Un contrat est conclu avec la société BUY SMART – 61 rue de Lyon – 75012 PARIS 
pour la fourniture d’équipement électroménager. 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 324,40 euros TTC (324,40 euros H.T) sera 
financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n°240196

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240203-240196H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 03/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 03/02/2024

Date de publication le 06/02/2024



   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
 
 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargé(e)s, 
chacun en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR FRAIS D’HEBERGEMENTS  
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais d’hébergement liés à la 

venue de l’animatrice des ateliers de Février 2024. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise HOTEL LE PETIT PRINCE 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 167.96 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

DÉCISION portant sur l’intervention de La Ligue de 

l’Enseignement – F.O.L. du Var dans le cadre de la 

journée prévention « Enfants Informés, Enfants 

Protégés » du 19 février 2024 

 
 

L’adjointe au maire,  

  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Madame Cécile LEDOUX, 

adjointe, notamment dans les domaines des affaires scolaires, 

 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de participer financièrement à l’intervention de 

La Ligue de l’Enseignement – F.O.L. du Var dans le cadre de la journée de 

prévention contre les risques de l’internet et des réseaux sociaux « Enfants 

Informés, Enfants Protégés » du 19 février 2024, 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 : Un contrat est conclu avec la Ligue de l’Enseignement – F.O.L. du Var – 68 

avenue Victor Agostini– 83000 TOULON. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 360 Euros TTC sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours.  

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

DÉCISION portant sur l’intervention de Madame 

Audrey CHAUTARD, psychologue clinicienne, dans 

le cadre de la journée de prévention « Enfants 

Informés, Enfants Protégés » du 19 février 2024 

 
 

L’adjointe au maire,  

  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Madame Cécile LEDOUX, 

adjointe, notamment dans les domaines des affaires scolaires,  

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de participer financièrement à l’intervention de 

Madame Audrey CHAUTARD, psychologue clinicienne, dans le cadre de la journée 

prévention contre les risques de l’internet et des réseaux sociaux « Enfants 

Informés, Enfants Protégés » du 19 février 2024, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la CHAUTARD Audrey – 12 route du Plan de la Tour – 

83120 SAINTE-MAXIME. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 180 Euros TTC sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours.  

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant acquisition de l’ouvrage  

GUIDE DU REGISSEUR DES AVANCES ET DES 

RECETTES 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT que l’acquisition d’un guide relatif aux régies présente des spécificités qui 

permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Un exemplaire de l’ouvrage « Guide du régisseur des avances et des recettes » 

doit être acheté, pour un montant HT de 52,13 €. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 3 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT D’ACCESSOIRES POUR 

VIDEOPROJECTEUR 

 
 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prendre en charge l’achat d’un berceau : cadre de protection 

pour les prestations pour vidéoprojecteurs (série PT-RZ/RCQ) 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise CONCEPT GROUP 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 564.98 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE LAMPES STUDIO 

THEATRE 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prendre en charge l’achat de 55 lampes studio théâtre 

spécifiques à l’activité du Carré. 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise PAN POT 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 930 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°240202

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240205-240202H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 05/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 05/02/2024

Date de publication le 06/02/2024

http://www.telerecours.fr/


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 

 
DÉCISION PORTANT SUR LA MISE EN ŒUVRE ET 

L’EXÉCUTION DE QUATRE ATELIERS CRÉATIFS DE 
SENSIBILISATION A L’ART DU TRAIT EN BD 

 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture  
  
  
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants ;  
 
VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Michel FACCIN Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Culture,  
 
 
Considérant, les missions de sensibilisation aux arts, la Médiathèque propose à ses 
adhérents deux ateliers de sensibilisation et la mise en valeur du travail technique et créatif 
proposé dans l’art de la bande dessinée. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : un contrat est conclu avec l’Association EQUINOXE – 174 Rue CALLIOPE – 83100 
TOULON. 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 720.00  Euros Hors Taxes sera financée par les 
crédits inscrits au budget annexe du Carré de l’exercice en cours.  
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision, 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  
   

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   
Retour Préfecture :  
Affichage ou notification :   
Publication sous forme électronique :  
 

Décision n°240203

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240205-240203H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 05/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 05/02/2024

Date de publication le 06/02/2024



   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LES FRAIS DE MAINTENANCE ET 

ASSISTANCE LOGICIEL BILLETTERIE 2024 

 
 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prendre en charge les frais liés à la maintenance et 

assistance des logiciels Billetterie SIRIUS, BELENOS et ORION 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise SARL FORUM SIRIUS 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 524, 85 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits 

au budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°240204

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240205-240204H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 05/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 05/02/2024

Date de publication le 06/02/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 
 
Décision portant sur prestation de maintenance préventive 
pour une barrière d’accès asservie au parking du Centre. 
 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

Vu la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’opérer à une visite d’entretien sur la barrière automatique 

du parking du Centre, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société : CEF – PROVENCE ZAC du Batailler, 5 rue 

Saint-Pons 83980 LE LAVANDOU 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 150.00 €/HT sera financée par les crédits inscrits 

au budget de l’exercice en cours pour un dépassement de transaction, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°240205

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240205-240205H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 05/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 05/02/2024

Date de publication le 06/02/2024
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

 
DECISION portant sur la définition du potentiel 
d’une exploitation maraichère à Sainte-Maxime 

sur le site des Virgiles 
 

Le conseiller municipal, 
  
 VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200730 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur José 

LECLERE, conseillé délégué à la forêt, au PPRIF et à la ruralité, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de mener une étude sur les enjeux réglementaires, 
agronomiques, techniques et économiques pour évaluer le potentiel du site envisagé pour un 

projet de maraichage, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour le règlement de l’étude, il convient d’émettre un bon de commande pour la 

société Potagers & Compagnie, 580 chemin de Saint-Georges, 83141 LE VAL. 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 8.600,00 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  

 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision n°240207

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240205-240207H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 05/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 05/02/2024

Date de publication le 06/02/2024



 

  
  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240207

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240205-240207H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 05/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 05/02/2024

Date de publication le 06/02/2024



 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur la maintenance des radars 

pédagogiques 

 

L’adjoint au maire délégué aux travaux, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la maintenance des radars pédagogiques,  

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu à compter de sa notification avec la société I-MS 

SERVICES – 9A Rue d’Italie – 68310 WITTELSHEIM. 

 

Article 2 : Le montant des prestations est fixé à : 

- 1 250,00 € HT/an (marché ordinaire : redevance forfaitaire annuelle - gratuit la 1ère 

année) pour la maintenance préventive ; 

- 5 000,00 € HT (montant annuel maximum – accord-cadre à bons de commande) pour la 

maintenance corrective. 

Les dépenses correspondantes seront financées par les crédits inscrits au budget de 

l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240208

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240202-240208H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 02/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 02/02/2024

Date de publication le 06/02/2024
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat de lubrifiants et 

produits connexes pour les véhicules ne pouvant pas 

être fournis par le fournisseur titulaire du marché  
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des lubrifiants et produits connexes pour les 

véhicules ne pouvant pas être fournis par le fournisseur titulaire du marché, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société AD CHARRETON AZUR FARLEDE – 650 

RUE DU DOCTEUR CALMETTE – ZE TOULON EST – 83120 LA FARLEDE. 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 1 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240209

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240202-240209H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 02/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 02/02/2024

Date de publication le 06/02/2024



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat de pièces autos ne 

pouvant pas être fournies par le titulaire du marché 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des pièces autos ne pouvant pas être fournies 

par le titulaire du marché, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société GIBBESE – 155 ROUTE DU PLAN DE LA 

TOUR 83120 SAINTE-MAXIME 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 5 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240210

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240202-240210H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 02/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 02/02/2024

Date de publication le 06/02/2024



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat de pièces et 

réparations des 2 roues 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des pièces ou de réparer les 2 roues. 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société EURL MAXI MOTOS 29 RUE DES MAURES 

83120 SAINTE-MAXIME. 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 3 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  

  
  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240211

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240202-240211H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 02/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 02/02/2024

Date de publication le 06/02/2024



 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

 
 

 

Décision portant sur la location d’une 

mine pelle pour les espaces verts    
 

L’adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer la location d’une mini pelle pour les 

espaces verts   

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société, SLM, 21 ZA DU GOURBENET, RUE DU 

COMMERCE, 83420 LA CROIX VALMER, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1328.00 € Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  

 

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision n°240212

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240202-240212H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 02/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 02/02/2024

Date de publication le 06/02/2024
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur le contrôle de la ligne de vie des 

panneaux photovoltaïques situés au Carré Gaumont 
 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de réaliser un contrôle de la ligne de vie des panneaux 

photovoltaïques au Carré Gaumont, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société DEKRA industrial – Bâtiment les Pléiades - 

417 route de la Farlède – RN97 - 83 130 LA GARDE   

 

Article 2 : La dépense correspondante de 250,00 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240213

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240202-240213H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 02/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 02/02/2024

Date de publication le 06/02/2024
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur une réparation de la borne 

rue Paul Bert  

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de réparer la borne rue Paul Bert, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société AVS – 31 allée des architectes – 06 700 

SAINT LAURENT DU VAR  

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 276,75 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240214

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240202-240214H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 02/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 02/02/2024

Date de publication le 06/02/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur la régularisation pour 2023 du 
dépassement du nombre de rdv en ligne prévus 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à la régularisation du dépassement 

du nombre de rdv prévus en 2023 du logiciel Synbird pour l’Etat civil. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société SYNBIRD, 14 Faubourg 

Reclus 73000 CHAMBERRY. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 350.70 € HT est financée par les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : Le Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur le renouvellement de l’abonnement 
du téléphone satellite du pc crise 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder au renouvellement de 

l’abonnement du téléphone satellite du pc crise. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société ADVANCED TRACKING, 51 

rue du port de la plage 83400 HYERES. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 499 € HT est financée par les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : Le Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur le renouvellement annuel 2024 du 
service wifi 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder au renouvellement annuel du 

service wifi du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société INTERWAY, 6 voie 

d’Angleterre mini parc de l’Anjoly 13127 VITROLLES. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 400 € HT est financée par les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur le renouvellement de la solution 
VMWARE 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder au renouvellement de la solution 

VMWARE à compter du 28/01/2024 jusqu’au 27/01/2025. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société DATAVENIR, 119 Vi de 

Chenaz 7430 BONNE. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 480.56€ HT est financée par les crédits inscrits 

au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours gracieux, d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION 

Portant acceptation d’une indemnité de sinistre 

2023SDAB35 

 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU le courriel de la MMA reçu par la commune le 30 janvier 2024, proposant le versement 

d’une indemnité à hauteur de 600 €, dans le cadre de la dégradation de mobilier urbain 

Boulevard Jean Moulin, à la suite d’un choc provoqué par le véhicule d’un tiers, 

correspondant au montant des dommages,  

 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’accepter cette indemnisation, 

  

DÉCIDE 

Article 1 : D’accepter l’indemnisation immédiate de la MMA sise 14 boulevard Marie et 

Alexandre Oyon 72030 Le Mans cedex 9 à hauteur de 600 € (six cent euros), 

 

Article 2 : De dire que cette somme sera imputée sur les recettes de la commune, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des actes administratifs de la 

commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DÉCISION portant sur le règlement de 

l’abonnement de GAZ 
 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  
 

VU l’arrêté n° n°200719 portant délégation à M. Thierry GOBINO, l’adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le règlement de l’abonnement de GAZ 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société ANTARGAZ – BP08 – 13724 MARIGNANE 

CEDEX 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 200 Euros hors taxes sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION portant sur  

l’achat de prestations photographiques pour les 

évènements de la ville 
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre des activités de communication menées par la 

Ville de Sainte-Maxime, il est nécessaire de procéder à l’achat de prestations 

photographiques pour les évènements, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise STUDIO CHARRIER, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2083.33 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de la Direction de la Communication de la Ville de Sainte-Maxime de 

l’exercice en cours. 

 

Article 3 : : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION portant sur  

l’achat de prestations vidéo pour les évènements 

de la ville 
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre des activités de communication menées par la 

Ville de Sainte-Maxime, il est nécessaire de procéder à l’achat de prestations vidéo 

notamment à l’aide d’un drone pour certains évènements, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise Guillaume VOITURIER PRODUCTION, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 4166.67 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget du service au budget du service de la Communication de la Ville de 

Sainte-Maxime de l’exercice en cours, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 

 
DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE CARTES 

D’ABONNEMENT POUR LES LECTEURS DE LA 
MÉDIATHEQUE   

 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture  
  
  
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants ;  
 
VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Michel FACCIN Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Culture,  
 
 
Considérant, la nécessite d’assurer l’inscription des adhérents pour l’emprunt des 
documents destinés aux prêt des usagers de la médiathèque. 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : un contrat est conclu avec BIMIERS SOLUTIONS – 48 BD Henri Arnaud – 49100 
ANGERS. 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 360.00 Euros Hors Taxes sera financée par les 
crédits inscrits au budget annexe du Carré de l’exercice en cours.  
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision, 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

  
   
   

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   
Retour Préfecture :  
Affichage ou notification :   
Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA PERFORMANCE 

COLLABORATIVE DU 19/02/2024  
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais annexes de l’artiste (frais 

annexes et autres) dans le cadre de la journée de la performance collaborative autour du 

cyberharcèlement  prévu le lundi 19/02/2024. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’association KAIROS THEATRE 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 518 € net de taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LES FRAIS COMPLEMENTAIRES 

LIES AUX TERMINAUX DE PAIEMENT DE BILLETTERIE  

 
 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre les frais complémentaires liés aux terminaux 

de paiement de billetterie (Pack services ICT IP et E-Commerce) pour la période du dernier 

trimestre 2023 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise VERIFONE 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 67, 25  € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LES FRAIS D’ABONNEMENT 

ANNUEL E COMMERCE VERIFONE ANNEE 2024 

 
 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais d’abonnement pour le 

contrat 2318737/001 (e-commerce pack essentiel) pour l’année 2024. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise VERIFONE 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 305 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°240226

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240205-240226H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 05/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 05/02/2024

Date de publication le 06/02/2024

http://www.telerecours.fr/


 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 
 

 
Décision portant sur l’achat de tapis 

de fleurs pour les espaces verts    
 
L’adjoint au Maire, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 
suivants ; 
 
VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 
GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 
l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 
moyens généraux, de la flotte automobile, 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer l’achat de tapis de fleurs pour les 
espaces verts   
 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société, CHAMOULAUD, 7825 AVENUE DES 
PYRENEES, 33114 LE BARP, 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 10957.42 € Euros hors taxes sera financée par les 
crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision,  
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 
       
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 
modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 
 

 
DÉCISION portant sur la prestation d’un groupe de 

musique lors de la manifestation au marché 
couvert le 17 février 2024 

 
La conseillère municipale Sabrina BENAMAR, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         
à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU la délibération n°VSM-DEL 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente 
au Maire, 
 
VU l’arrêté n°22-0534 en date du 23 mars 2022 portant délégation d’une partie des 
fonctions du maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina BENAMAR, 
Conseillère Municipale déléguée au Commerce et aux Marchés. 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de faire appel à un groupe de musique afin 
d’animer la manifestation du 17 février 2024 au marché couvert 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’association DOUBLE DIESE domiciliée 50 impasse des 
écureuils – chemin de Pichabert à Flassans sur Issole (83340), producteur du groupe de 
musique AcousticA. 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 850 Euros TTC pour 2 heures de prestation sera 
financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
Article 3 : Le Directeur général des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargés, chacun 
en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 
       
 
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 
modalités suivantes :  

 

 
 
 
 
 
 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION 

Portant acceptation d’une indemnité de sinistre 

2023SDAB33 

 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU le courrier de AXA reçu par la commune le 24 janvier 2024, proposant le versement 

d’une indemnité à hauteur de 2191,44 €, dans le cadre de la dégradation d’un candélabre 

sis boulevard des Romarins à la suite d’un choc provoqué par le véhicule d’un tiers, 

correspondant au montant des dommages,  

 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’accepter cette indemnisation,  

 

DÉCIDE 

Article 1 : D’accepter l’indemnisation immédiate de AXA sise TSA 11112 69836 SAINT-

PRIEST CEDEX à hauteur de 2191,44€ (deux milles cent quatre-vingt-onze euros et 

quarante-quatre centimes), 

 

Article 2 : De dire que cette somme sera imputée sur les recettes de la commune, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des actes administratifs de la 

commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant acquisition de l’ouvrage  

GUIDE D’AUDIT DES ASSOCIATIONS 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT que l’acquisition d’un guide relatif aux régies présente des spécificités qui 

permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Un exemplaire de l’ouvrage « Guide d’audit des Associations » doit être acheté 

auprès des Editions Territorial, pour un montant HT de 52,13 €. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 3 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur l’abonnement de licences 
téléphoniques WAZO ainsi que sa maintenance 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à l’abonnement de licences pour la 

téléphonie WAZO ainsi que sa maintenance. 

DÉCIDE 

Article 1 : Deux bons de commandes sont effectués auprès de la société IVARNET, 140 allée 

de la Garrigue 83130 LA GARDE. 

 

Article 2 : Les dépenses correspondantes de 7 544 € HT et 6 621 € HT sont financées par 

les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : Le Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

 
 

 

Décision portant sur l’achat d’engrais 

et de terreau pour les espaces verts    
 

L’adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer l’achat d’engrais et de terreau pour les 

espaces verts   

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société, BERGON, 386 ROUTE DE FREJUS, 83490 LE 

MUY, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 972.57 € Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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